
 
 

 

SAISON 2023 - 2024 
 

A lire très attentivement par les responsables d’associations ainsi que le bulletin 

d’information APAC joint 

 
Les modalités de souscription des prestations assurance concernant le secteur sportif pour la saison 2023 – 2024 

sont conformes aux obligations faites par le Code du Sport et par le Code des Assurances.  

 

Conformément aux extraits du code du sport ci-dessous, les associations sportives ont 

une obligation d’information auprès de leurs adhérents concernant l’assurance. 

 
Article L321-1 : Les associations, les sociétés et les fédérations sportives souscrivent pour l’exercice de leur 

activité des garanties d’assurance couvrant leur responsabilité civile, celle de leurs préposés salariés ou 

bénévoles et celles des pratiquants du sport. Les licenciés et les pratiquants sont considérés comme des tiers 

entre eux. Ces garanties couvrent également les arbitres et juges, dans l’exercice de leurs activités.  

 
Le contrat conclu par l’UFOLEP avec l’APAC procure aux associations (ou sections d’associations) 
affiliées à l’UFOLEP ces garanties obligatoires 
  
(En cas de refus des conditions énoncées, veuillez contacter votre délégation départementale APAC). 
 

 

Article L321-4 : Les associations et les fédérations sportives sont tenues d’informer leurs adhérent(e)s 

de l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages 

corporels auxquels leur pratique sportive peut les exposer. 
 

 
 

 

L’affiliation à la Ligue de l’enseignement n’accorde pas de garanties d’assurances.  

Seules l’affiliation de l’association à l’APAC et les adhésions à la Ligue de 

l’enseignement de tous les membres, dirigeants et pratiquants (titulaires d’une carte 

et/ou d’une licence) de l’association octroient les couvertures de la MULTIRISQUE 

ADHERENTS ASSOCIATION de l’APAC garantissant la responsabilité civile de 

l’association personne morale, ses risques divers, la responsabilité civile et l’Individuelle 

Accident de ses adhérents.  

Cette couverture doit être validée après régularisation d’une FICHE DIAGNOSTIC qui 

devra considérer l’ensemble des membres, dirigeants, pratiquants et usagers même 

temporaires.  

 

 
FICHE DIAGNOSTIC 
 

Votre association et ses membres bénéficient des garanties d’assurance de la Multirisque Adhérents Association 

à condition d’avoir rempli une fiche diagnostic et que l’ensemble de vos adhérents soient titulaires d’une carte 

Ligue pour les activités culturelles, d’une licence UFOLEP pour les activités sportives. 

Par ailleurs, seules sont garanties les activités déclarées impliquant uniquement ces titulaires. Ces conditions 

sont d’ailleurs spécifiquement mentionnées aux articles 1, 2 et 3 de la Multirisque Adhérents Association. 

 

Conformément à l’article L.113-2 du Code des Assurances, l’assuré est obligé : 

 

Al 2 : de répondre exactement aux questions posées pour l’assurance, notamment dans le formulaire de 

déclaration du risque par lequel l’assureur l’interroge lors de la conclusion du contrat, sur les circonstances qui 

sont de nature à faire apprécier par l’assureur les risques qu’il prend en charge.  

 

 



Al.3 : de déclarer, en cours de contrat, les circonstances nouvelles qui ont pour conséquence soit d’aggraver les 

risques, soit d’en créer de nouveaux et rendent de ce fait inexactes ou caduques les réponses faites à l’assureur. 
 
 

Dans tous les cas, la fiche diagnostic association doit être rendue complétée en même temps que 

votre demande d’affiliation. 

 
Pour vous faciliter cette démarche et vous apporter un meilleur service, le site Internet, comportant un espace 

dédié, est accessible à l’adresse suivante : www.apac-assurance.org. 

 

 
En l’absence de celle-ci, aucun sinistre ne pourra être pris en compte. Aucune 

attestation ne pourra être délivrée. 

 
Prise d’effet des garanties :  

 

Les garanties des Multirisque Adhérents Association sont accordées jusqu’au 31 octobre 2023.  

 
Cette période de garantie étendue est destinée à permettre à l’association et à ses membres de renouveler 

l’affiliation et les adhésions sans courir le risque d’une absence de garantie. 

 

En revanche, si l’association n’a pas renouvelé son affiliation le 31 octobre au soir, elle ne bénéficie plus 

d’aucune garantie à compter du 1
er 

novembre au matin. 

Pour ce qui est des adhérents, les mécanismes sont similaires. Les garanties sont accordées jusqu’au 31 

octobre. L’adhérent ne bénéficie d’aucune garantie à compter du 1
er 

novembre si son adhésion / sa licence 

n’a pas été renouvelée à cette date. 

 

A noter que ces principes concernent la seule période de prise d’effet des garanties d’assurance APAC. 

L’exercice d’activité de la Ligue de l’enseignement reste fixé du 1
er 

septembre année N au 31 août de 

l’année N+1 et les principes d’affiliation et de réaffiliation restent déterminés par cet exercice d’activité. 

 

 

LE CONTENU DES GLOBALES 2023 – 2024 (extrait) 

 
Liées à l’affiliation : 
Les principales garanties accordées sont les suivantes (à condition que tous les adhérents soient licenciés 

UFOLEP) 

- Responsabilité civile de l’association (y compris dans le cadre de l’occupation de locaux occasionnels), 

- Assistance juridique, 

- Exposition, 

- Défense / Recours 

 

Liées à l’adhésion : 

Le contenu de la G.A.P (Globale Activités Physiques) – comprise dans la licence – procure au licencié 

UFOLEP : 

A.  Responsabilité Civile 

- Réparation de tout préjudice résultant d’un dommage d’origine accidentelle et quel que soit le fondement 

juridique invoqué découlant de l’activité pratiquée. 

- Défense et recours (pour les personnes physiques) 

B. Assurance juridique au profit de l’association et de son représentant de droit. 

C. Assurance « Individuelle de personnes ». 

 

Attention : les prestations assurance s’appliquent uniquement lors de participation aux activités sous 

l’égide de l’UFOLEP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
I – Activités Associatives Temporaires (Risques Activités Temporaires) – à souscrire au coup par coup  

2 semaines avant la manifestation. 

Cette RAT couvre l’association en Responsabilité Civile ainsi que les participants non licenciés 

Exemple : une manifestation sportive accueillant des non-licenciés UFOLEP, un voyage … 

 

Tarifs 2023 – 2024 : 

Cotisation de base :   31.35 €       + 0.47 € /journée/participant non licencié UFOLEP 

                                                     (activité non sportive) 

                      + 0.63 €/journée/participant non licencié UFOLEP  

                       (activité sportive) 

 

 

 
Activité Cycliste Temporaire (ACT) :  

Forfaits incluant les licenciés et non licenciés UFOLEP 

FORMULES Tarif 01/09/2023 

Activités Cyclistes Temporaires 
(A.C.T) Effectifs 

Forfaits 
1 jour ou 
1èrejournée 

Forfaits 
2ème jour 

Forfaits 
2 jours 

consécutifs 
 Jusqu’à 50 76,34 33,92 110,26 
 Jusqu’à 100 108,16 65,74 173,90 
 Jusqu’à 150 139,98 97,56 237,54 
 Jusqu’à 200 171,80 129,38 301,18 
 Jusqu’à 250 203,62 161,20 364,83 
 Jusqu’à 300 235,44 193,02 428,47 
- Courses Jusqu’à 350 267,26 224,84 492,11 
cyclosport Jusqu’à 400 299,08 256,66 555,75 

- Brevets sportifs Jusqu’à 450 330,90 288,48 619,39 
 Jusqu’à 500 362,72 320,30 683,03 
 Jusqu’à 800 553,65 511,22 1 064,87 
 Jusqu’à 1 000 680,93 638,50 1 319,43 
 Jusqu’à 1 500 999,13 956,70 1 955,84 
 Jusqu’à 2 000 1 318,38 1 274,91 2 592,24 
 Jusqu’à 2 500 1 635,53 1 593,11 3 228,65 
 Jusqu’à 50 55,13 33,92 89,05 
 Jusqu’à 100 86,95 65,74 152,69 

- Courses VTT 
- Cyclotourisme 
- VTT Randonnées 
- Cyclocross 
- Trial/bike trial 
- Enduro VTT 
- Bicross 

- Bike and run 
- Vélo couché 

Jusqu’à 150 
Jusqu’à 200 
Jusqu’à 250 
Jusqu’à 300 
Jusqu’à 350 
Jusqu’à 400 
Jusqu’à 450 
Jusqu’à 500 
Jusqu’à 800 
Jusqu’à 1 000 

118,77 
150,59 
182,41 
214,23 
246,05 
277,87 
309,69 
341,51 
532,43 
659,71 

97,56 
129,38 
161,20 
193,02 
224,84 
256,66 
288,48 
320,30 
511,22 
638,50 

216,33 
279,96 
343,61 
407,25 
470,89 
534,53 
598,17 
661,81 

1 043,66 
1 298,22 

 Jusqu’à 1 500 977,92 956,70 1 934,62 
 Jusqu’à 2 000 1 296,12 1 274,91 2 571,03 
 Jusqu’à 2 500 1 614,32 1 593,11 3 207,43 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES GARANTIES COMPLEMENTAIRES 

Garanties qui ne sont pas incluses dans l’assurance de base et qui sont à 

souscriptions optionnelles : contactez l’APAC 28 



 

 

 

II – « Complémentaire Individuelle de personnes » (C.I.P.) 

 

Information remise systématiquement à tous les responsables d’associations sportives les invitant à informer 

l’ensemble de leurs adhérents pour souscrire des garanties complémentaires en cas de dommages corporels. 

 

Prestations complémentaires apportées en compléments du forfait contenu dans les Globales. 

Possibilité d’extension des indemnités (en cas de perte de salaire, invalidité permanente, décès). 

Cette garantie est vivement conseillée pour améliorer la qualité des prestations des adhérents. 

Chaque association est tenue d’en informer tous ses adhérents, et de pouvoir le justifier à tout moment : Faire 

signer sur le bulletin individuel d’adhésion et/ou utiliser le coupon accompagnant le listing de vos adhérents. 

Des bulletins de souscription spécifiques seront fournis à chaque demande de CIP 

 

Tarifs assurance CIP pour licencié UFOLEP 

OPTION 1 C* OPTION 2 C 

27.05 € par an 39.05 € par an 

 

Option 1 

Prestations complémentaires : plafond porté à 1 525 €  

Invalidité permanente : plafond porté à 76 225 €  

Décès : plafond porté à 15 245 €.  

 

Option 2  

Prestations complémentaires : plafond porté à 1 525 €  

Invalidité permanente : plafond porté à 76 225 €  

Décès : plafond porté à 30 490 € avec complément de 7 623 € au conjoint et 3 812 € par enfant à charge  

 

 

III – Autres assurances optionnelles collectives et individuelles (concernant les activités et les biens des 

associations : locaux permanents, matériels, barnums, stands, véhicules des associations… Nous consulter. 

 

 

DECLARATION DE SINISTRE : 

Elle doit être effectuée par le responsable de l’association dans laquelle la victime est licenciée dans les 5 jours, 

(2 jours pour un vol). La couverture intervient toujours en complément de la Sécurité Sociale et mutuelle auprès 

desquelles la victime doit établir une déclaration.  

 

LA DECLARATION DE SINISTRE DOIT TOUJOURS ETRE ENVOYEE A LA 

DELEGATION DEPARTEMENTALE ACCOMPAGNEE DU CERTIFICAT 

MEDICAL DE CONSTATATION DES BLESSURES. 

 

 
Déclaration de sinistre en ligne  

Vous pouvez désormais faire vos déclarations de sinistre sur le site https://www.apac-assurances.org 

  

Pour cela rien de plus simple :  

- Vous utilisez le bouton « sinistre : pré-déclarer en ligne » (ce bouton apparaît sur la première page du site, il est 

aussi visible dans l’espace personnel du Président/Trésorier)  

- Vous choisissez le type de sinistre  

- Vous complétez les différentes zones du formulaire  

- Une fois la saisie terminée, le Président / Trésorier recevront une alerte par mail leur indiquant qu’une 

déclaration de sinistre est à valider dans leur espace  

- Une fois la déclaration de sinistre validée, cette dernière sera traitée par le service sinistre et vous recevrez des 

informations concernant son suivi (questions, demande de documents complémentaires...) 

 

 

 

 

Votre Délégué APAC 28 : Pascal DUBOIS    

4 Impasse du Quercy 28110 LUCE 

apac@ligue28.org Tel 02 37 84 02 84  

https://www.apac-assurances.org/

